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ARTICLE 23

 

 

 

À la première phrase de l’alinéa 2, après la seconde occurrence du mot :

« nationale »,

insérer les mots :

« , d’un avocat ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli sur l'intéret de la reconnaissance faciale en matière de lutte contre le 
terrorisme qui prévoit la remise d'un rapport par le gouvernement au parlement sur l'utilisation de 
cette technologie face a la menace terroriste.. 


